
UN SEUL MORCEAU DE BOIS DE
CHAUFFAGE PEUT DÉTRUIRE 
DES MILLIONS D’ARBRES 

Il est difficile d’imaginer qu’un simple geste comme
le fait d’apporter son propre bois de chauffage à son
terrain de camping préféré puisse mettre en danger
et détruire des milliers, voire des millions d’arbres.

Le déplacement de bois de chauffage est un mode
commun de propagation des espèces envahissantes.
Cachés sous l’écorce où on ne les voit pas, ces
ravageurs se propagent partout au Canada. 

L’agrile du frêne, par exemple, a tué des millions
de frênes aux États-Unis et au Canada depuis son
arrivée d’Asie. Ce ravageur ne peut aller très loin
par lui-même. Aidez à ralentir sa propagation en
ne déplaçant aucun matériel infesté comme le bois
de chauffage.

Le déplacement de bois de chauffage, 
même de quelques kilomètres, peut favoriser la 

propagation d’espèces envahissantes à nos forêts. 

Un seul morceau 
de bois de 

chauffage peut
DÉTRUIRE des 

millions d’arbres. 

Achetez-le localement. Brûlez-le sur place. 
Ne le rapportez jamais à la maison. 

AIDEZ À LIMITER LA PROPAGATION
DES ESPÈCES ENVAHISSANTES

ACHETEZ et brûlez uniquement 
du bois de chauffage local. 

RENSEIGNEZ-VOUS sur l’origine
de votre bois de chauffage.

DÉTERMINEZ si vous habitez 
ou si vous voyagez dans une 
zone réglementée.

LAISSEZ les objets ou les
matières provenant de la 
nature dans leur milieu.

NE DÉPLACEZ PAS DE

BOIS DE
CHAUFFAGE

SAVIEZ-VOUS QUE LE DÉPLA CE MENT
DE BOIS DE CHAUFFAGE À PARTIR
DE CERTAINS ENDROITS OU VERS
D’AUTRES PEUT CONSTITUER UNE
INFRACTION À LA LOI?

Vous pourriez recevoir une amende pouvant aller
jusqu’à 50 000 $ et/ou faire l’objet de poursuites
judiciaires si vous déplacez, sans avoir obtenu
au préalable l’autorisation de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments, du bois de chauffage
à l’extérieur d’une zone qui est réglementée à
l’égard d’un ravageur justiciable de quarantaine.

METTEZ FIN À LA PROPAGATION 
DES ESPÈCES ENVAHISSANTES

Les espèces envahissantes sont des végétaux,
des animaux, des organismes aquatiques ou des
microorganismes qui se propagent lorsqu’ils sont
introduits à l’extérieur de leur aire de distribution
naturelle et qui causent des dommages importants
et souvent irréversibles aux écosystèmes, 
à l’économie et à la société. 

L’Agence canadienne d’inspection des aliments
est l’organisme de réglementation à vocation
scientifique du gouvernement du Canada en
matière de santé des animaux, de protection 
des végétaux et de salubrité des aliments. 
Elle joue un rôle important dans la protection
des ressources végétales du Canada contre 
les ravageurs et les maladies.

Pour obtenir de plus amples 
renseignements, consultez le site 

Web de l’ACIA à l’adresse suivante :
www.inspection.gc.ca ou composez 

le 1-800-442-2342.

UN SEUL RAVAGEUR SUFFIT

Nous sommes tous visés par les espèces envahis-
santes. Elles créent un déséquilibre dans la nature
en utilisant les ressources dont ont besoin les
espèces indigènes pour survivre. Les conséquences
sont d’une grande portée et la réaction en chaîne
peut gravement endommager les forêts canadiennes.

Ces ravageurs peuvent faire disparaître les arbres
de nos forêts, nos villes, nos rues et nos parcs, 
ce qui peut avoir des répercussions sur la qualité
de l’air et de l’eau et priver les citoyens d’ombre
et les animaux de leur habitat. Les ravageurs peu-
vent aussi causer des dommages aux propriétés
privées et réduire leur valeur foncière.

La meilleure façon de limiter 
la propagation d’espèces 

envahissantes comme l’agrile 
du frêne est tout simplement 
de ne pas transporter de bois 
de chauffage d’un endroit à 

l’autre, même s’il ne s’agit que 
de quelques kilomètres. On ne 

sait jamais ce qui peut se trouver
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NE DÉPLACEZ PAS DE

BOIS DE
CHAUFFAGE



DID YOU KNOW THAT MOVING

FIREWOOD TO OR FROM 

CERTAIN PLACES CAN BE

AGAINST THE LAW?

You could face penalties of up to $50 000
and/or prosecution if you move firewood out 
of an area regulated for a quarantine pest 
without prior approval from the Canadian Food
Inspection Agency. 

STOP THE SPREAD OF 

INVASIVE SPECIES

An invasive species can be any plant, animal,
aquatic life or micro-organism that spreads when
introduced outside of its natural distribution and
causes serious and often irreversible damage 
to our ecosystems, economy and society. 

The Canadian Food Inspection Agency (CFIA) 
is the Government of Canada’s science-based
regulator for animal health, plant protection and
food safety. The CFIA plays an important role in
protecting Canada’s plant resource base from
invasive pests and diseases.

For more information please 
visit the CFIA’s website at

www.inspection.gc.ca or contact 
the CFIA at 1-800-442-2342.

A SINGLE PIECE OF FIREWOOD

CAN DESTROY MILLIONS 

OF TREES

It might seem difficult to imagine, but something
as simple as bringing your own firewood when
you travel to or from your favourite campsite could
threaten and destroy thousands, even millions,
of trees. 

Transportation of firewood is a common way for
invasive species to spread. Hidden under the bark
where you can’t see them, these pests are moved
across Canada. 

The emerald ash borer, for example, has killed 
millions of ash trees in the United States and
Canada since it was first introduced from Asia.
On its own, it doesn’t move very far. Help slow its
spread to new areas: don’t move infested materials
like firewood. 

Moving firewood, even 
just a few kilometres away, can spread

invasive insects and diseases to our forests.

A single piece 
of firewood 

can DESTROY 
millions of trees.

Buy it locally. Burn it on site. Never bring it back home.

DON’T MOVE
FIREWOOD

HELP CONTROL THE SPREAD

OF INVASIVE SPECIES

BUY and burn local firewood only.

LEARN where your firewood 
comes from.

FIND out if you are living in or
travelling to an area regulated
for an invasive species.

LEAVE natural items in their 
natural habitats.

ALL IT TAKES IS ONE 

HARMFUL PEST

Invasive species affect us all. They create an
imbalance in nature by using up the resources
that native species need to survive. Like a ripple 
in a pond, the impact is far-reaching and can
cause widespread damage to Canada’s forests. 

These pests can cause trees to disappear from
our forests, cities, streets and parks. This can
affect air and water quality. It can deprive citizens
of shade and animals of habitat while damaging
private property and reducing land value.

DON’T MOVE
FIREWOOD

One of the easiest ways to 

control the spread of invasive

species such as the emerald ash

borer is to simply not move wood

from one area to another, even 

if it’s just a few kilometres. 

You never know what might be

hiding in or under the bark.
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